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La l?E?ESIDENW apprend au Comit.6 la mort de L!ord Dulseston, 

Rep&mntant du Royaume--Uni à la Commimion des Droits de 1’Homme et 

propose d’honorer sa m8moire en obsesvant une minute de silence, Le 

Comite charge le Secrétariat des Nations Unies dtadresser pn 

télégramme de condoléances à la famille au dkfunt. 

EXAMEN DE L'ARTICLE 4 DU PF?OJET DE LA DECLJRATIOBT IlYTEZ!NATIONAL;E DES 

DROl3Y3 DE L’HOMME (Document E/CN,k,@j, E/CTJb4/82/Add,8, E/CN,4/82 Aaa,g, 

E/CN.4/AC.1/18, E/CNN,4/AC.1/20), 

La RRESIDENQ?!, Pr?opose de constituer un sous-comité chargé 

de r&iger les ar,ticlos acceptés en principe par le ComitB de rédaction, 

M, CASSIN ( France ) estime que la tâche essentielle du Comité 

de r&action est d9abr8ger et de clarifier le projet de Ddclaration. Il 

estime que 1’Art:lcle 4 devrait ôtre fusionné avec 1’Article 8 relatif 

à l’eaolavago, L1.4&ic3.e 4 s’éncncerai~ donc de la Banière sulvkite: 

“T@ut individu a droit k la vie, à la libert& et à la aÛreté de sa 

p ers.onne , 

“L’esclavage est interdit sous toutes ses fo~mes~ Sa pratique est 

_’ un aéfi à la conscience universelle.” 

M, Cassin estime que les articles suivant l’article 4 devraJe& 

%~a en quelque sorte une explication des points impostants de cet 

article, 

M, IWLOV (Union des Republlques socialistes sovlktiques) 

fait observer que le texte de’ 1’Article 4 ne tient pas compte du fait 

que 153s ~illlona a'hormes meurolyti de faim, do mladie et d'autrea fIAa% 

fl faudrait que le ComitB exprime son désir de rendre le droit à la vie 

" @%-fQcSf0 Ma PEWlYv ajoute qu’il serait disposé a soutenir la propofdtion 

consistant à incorporer l’article relatif a l’esclavage dans 
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La PRESIDENTE D,PllJ:"encl au Carotté la mOJ~t de l,ord Dukestan,

RspX'ést'ln'bant du Royaume·.Uni à la Connnission des Droits de l'Homme et

propose d'honorer sa. mémojre en observant une minute de silence. Le

Oomité charge le Secrétaria.t des Nations Unies d'adresser pn

télégramme de condoléances à la famille du défunt •

.EXAMENDE L'ARTIcrn 4 DU PROJET DE T.J\ DECLARATION INTERNATIONALE DES

DROITS DE L'HOMME (Document E/CN.lt/85, E/CrJ.4/82/Add,8, E/CN.4/82 Add.9,

EleN.4/AC .1/18, E/eN. 4/AC .1/20) •

La PRESIDENTE propose de constituer un souswcomité chargé

de rédiger les artioles acceptés en principe par le Comité de rédaction,

M•. CASSIN ( France ) estime que la t~che essentielle du Comité

de rédaction eElt cl1abl'égm." et de clarifier le projet de Déclaration. Il

estime Que l'Art:tcle 4 devrait ~tre fusionné avec l'Article 8 relatif

àl' esclavage. L' Ar.ticle 4 S' énèncerait donc de la manière SU:J.vBnte:

à la vie, à la liberté et à la sÛreté de sa

'pél:'e.OMè.

fit' esolavage eS'b :l.nterdit SOUS toutes ses formes. Sa pratique est

à la Cbnscience universelle. t1

M. Cassin estime q,ue les artioles suivant l'article 4 devraient
..... .
etre en Quelque sorte une explication des poiuts importants de cet

PAVLqV(Unior.l d.esBépubl1ques .socialistes soviétiques)

llAr'bioIe 4 ne tient pas compte du fait

hmrIDIe!.s 11'1<:>''''''Q,',+ de fa:l.m, de maladie et d'autres fléauX,

sOn désir de rendre le droit àla vie

seraH disposé à soutenir la proposition

i 'h(~n1"'TV\'"<:>''' l' artIcle relatif à l'esclavage dans

l'oncondann.e latrai te d'esclaveS sous



M, 1\24LIIç ( Liban ) appu$e la proposition arut3rlcaine cansis- 
tant k grouper les droits fonatmmtaux, Il est on faveur d’une déclara- 

tion concise, à, conditi0~1 q110 la s~ht3tnn~e aofl ~rtimf3 e0it mmegard&, 

M, Ka1j.k rappollo quo la proposition, llbanalae faite à Genève 

~‘inoorpore les id.& expriméea par les d81égations hoI.landaiss:~ et 

M, SANTA CRUZ (Chili) estime que In aécI.a~atian doit être 

ELUS~~ courte que ‘possible q c~pendmt ea ce qui concerne le droit B 

la V~O, le Coïn31tçi devrait; donner quelques lignes a texplicat?ons. 

M. Santa Cruz d6si.re qu.0 le Comité cmmi.no l’addition aropos& par le 

Chili à Genève, à. 1 tArkLcle 4, I,laddit:lon s@ la suivante : 

” Les enfants 8. na$tre,, les incurableu, les faibles d’espzlit et 

” les fous ont droit à la oie, 

” Tout $tre hurmin a le droit de jouir de conditions dtexisfence 

“qui I.ui. permettent de vivre aaf3 la dignit8 et a0 développer 

“normalement sa pereonnalit8~ 

” Les personnes incapables de subvenir à leurs besoins ont le droit 

“d’être secoupues et entretenues ,” 

Mlle SEIYIXR (Fédération arfidricaine au ‘Prava%T) l’e.it remarquer 

O_U@ l’article sur l’esclavage ne tient pas corupte du travail forcé. Elle 

W’opoas que 10, condamnation du travail forcé soit incorporée dans 

1 ‘Article 4, 

M., 1~ ( C]lins. ) ae prononce en favyr de 1.a constitution 

d’un sous..ComrtI$ &a& aa condenser la Déclaration, 11 estime que 

llAr%icle 4 dev3mi-t &Te aussi court e+ au& simple que possible, 
! 
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M. HA.LIE: ( Liban ) appuie la propositIan muél':toai1'l6 consis ...
tant à grouper les droits fondamentaux. Il est en faveur d'une déo1ara...

tian conctne, à. condition Clue la. substance des articles soit sauvegardée.

M. HnUk r~ppelle clue la pl'oposHton. libanaise faite à Genève

'incorpore les idées exprimées par les délégations hollandaise" et

chilienne 1·e1at:ivôkl à la nécessité de faire figurer dans l'Article 4.

le principe de l'intégrité physique.

M. SANTA CRUZ (Chili) est1.JD.6 que la déclaration doi t, ~tre

aussi. oourte Clue POfls:lble. Cependant en oe Clui concerne le droit à

le, vie, le Comité devrait donnel' quelques lignes dt explioations.

M. Sante. Cruz dési.reg.ue le Comité e:-::am:l,no l 'addition proposée par le

Ohili à Getlève, à 1 'Al-tic le 4. L'addi.ttonest la suivante:

Il Les enfants à na1tre, les incurables, les faibles d'esprit et

Il les fous ont droit à la 'Vie.

Il Tout ~t:re hurr..ain a le droit de jouir de conditions d'existence

Il qui lui, permettent (le vivre dans la dignité et de développer
,

"normalement sa personnalité.

Il Les personnes .inoapables de subvenir à lel,lrs besoins ont le droit

Il d'~tre secourues et entretenues. tI

Mlle BENDER (:B'édératfon américaine du rJ:lrava:i.1) t'ait remarquer

que l'article sur l' e~lclava8e ne Ment pas compte du travail forcé. Elle

propoae Clue la condamnation du travail forcé soit incorporée dans

l'Article 4.

M. lm ( Chine) se 'prononce en fave:ur de la constitution

d'un f:h')us.,comit.é chargé de condenser la Déclaration, Il estime que

l'Article 4 devrait ~tre aussi cou~t et aussi simple 'lue possible.

'La :PRESIDENTE ouvre la disoussion sur la substance d.e

l'Artiole 4.
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M, &&!LX{ ( Liban ) propose la Version su%vante de 1’Article 4: 

” Tout hcmrce a droit à la v3.c et h. l’in’b6grité de son corps des 

le moment de fla conception, i,nddpendatrnent de sa condition physique ou 

menta.2.e .; il a droit également à la liberte et a la sÛreté de sa 

personne, ” 

. 
M. SANTA CRUZ (Chili) appuie le principe expxlimé par le 

délegud du Liban mais voudrait cependant inclure dans lVArticXe 4 

la notion de sécurlt6, 

J M, &WSIN ( France ) fait observer qu.e la notion de 

“la sûreté a3 la pcssonne” ne se confond pas avec celle de la 

“liberté de la. personne”, 

M, Cassln se declare p&t à accepter la proposition néerlandaise 

portant wur l~inclualon dans 1'Arbicle des mots “l’int8grite physique .” 

T1 est d’accord sur le fond des propositIons libanaise,,& chilienne, 

mais estime que la Dbclexatlon ne devrait comporter que des notions 

emportant ilaccord de tous. 

M. SAIVA CxIIiTs (Cb3.J.i) Fuit romrquer que le Pacte 

internatIonal ne C3CXUpOYTtt;aiSt pas d’articles relatifs à la sécunite, 

il est obli& d’insister sur l’inclusion de cette notion dans la 

Déclaration, 

La PRESIDENTE parlant en tant que représentante des Etats- 

Uni~ estime que la Déclwation devrait $tre aussi courte ‘que possible, 

La delégation dos Etats-Unis acuepterait d’inclure dans llArticle 4 

l.F;R Ti(tYtX “1’ fllté@Yité physique”, mais voterait montre toutes ‘les autres 

propositions. 

La PRRSIDXNTE met au vote la question de savoir si à la fin 

E/CN.4!AC.l!SR.35
Page 1+

M. :MALIK ( Liban) propose la version 8uivan·te de l'Article 4:

" Tout home a droit à la vte et à l'intégrité de son COl"psdès

le moment de sa conception, :i.ndépendalIùl1ent de sa oonditian physique ou

menta1e.: 11 a dr01t également à la liberté et à la sl)reté de sa

personne."

M. SANTA ORUZ (Ohili) appuie le principe exprimé par le

délégué cln LIban mais vondrait cependant inclure dans l'Article 1+

la notion de sécurité.

M. CASSIN ( France ) fait observer g,u.ele, notion d~

ilIa sûreté ds la personne" ne se confond pas avec celle de la

"liberté de la personne".

M. Cassin se déclare p~t à accepter la proposition néerlandaise

'Portant sur l'inolusion dans l'A:t'ticle des mo·ts "l'intésrité physique."

Il est d'accord sm:.' le fond des pro'PoeiMons 11banaise,.et chilienne,

maisestilne q,u~ la Déclaration ne d.evra1t comporter que des notions

emportant l'accord de tous.

M.SANTA ORUZ. (ChiJ.i) fa1 trelllarquerque le Pacte .

international no aOlrrportantpae dlarticles relatifs à la sécurité,

il est obligé d'insister sur l'inclusion de cette notion dans la

Déclaration"

La PRESIDENTE parlant en ·tant que représentante des Etats-

Unis estime que la Déclut'ution deYl"éLi t ~tr'e aussi courte que 'Possible.

La délégation des EtatEl~Th'l.i8 aceepterai't dl inclure dans l'Article 4
j

les mots lll'intégl'ité physique lt , mais voterait contre toutes les autres

Pl'0'Positions.

La PRESIDENTE met au vote la question de savoir 131 à la fin

la phrase "tout individu a.droit à la vie, à l'in'cégrité physique ll ;

ondeVl"ait ajouter: Ift'.dès le moment de sa conception, If



* ’ 
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M, PAVLOV (Union des RQpubl3.quea sooialistes sotietiques) 

fait observer que les lois contre llavortement n’existent pas dans tous 

les pays, Il estime par Contre que 1~Article 4 devrait cqmrendre la 

condamnation, du oh&nage, de la faim, ae La maladie, du fascisme, fleaux 

qui menacent des millions de vies. 

M, MALJK ( Ltban ) d6sire que le procès-verbal de la seance 

tt%enne compte des declarutions de la C?hine, de l’Union soviétique et 

du Royaume-Uini relatives a lfA.rticle )+. M. Ma1l.k estlxue que les 

adlégations de ces trois pays, bFen que souhaitant omettre la phrase 

"aèa le moment de la conception,” pour conser’ver à la Declaration sa 

forme concise, considèrent que la notion est cependant impliquée par 
I 

les termes généraux de l”krticle 4. 

M. WU (C!hine) souligne que la redaction de :tlÀrticle 4 

“n’ implique pas” 11 id& exprin& par le d81éguk du Liban, mais la 
. 

contient, 

M, KWON (Royaume-Uni) estime que la redaction de 1’Article 

Peut contenir .oette idde mais ne la contient pas n&oasairement. 

‘La Il?RESmEN’PE parlant en tant que representante ddS %x3+X3-UnfS 
i 

déclare que les termes de 1’Artlcle 4 sont suffisarunent larges pour 

Comprendre les notions qu’un pars peut désirer adopter comme princ$pes 

g&&aux. Elle estime qu’une r6dactlon concise et gknérale est la 
/ 

Will.eure I) 

L1inaertion~ay raotu t1 dèa le nouent de sa oonception” 

a Q-té re,Jctée par 6 voix contre 2. 

Lt insertion des mots ” ir~*.ndmment de sa Oonaition plwiclue wL---T-I-I,--v 

OU mentale” a k-té rejetke par 6 voix contre 2. 

E/CN.4!AC.I/SR. 35
Page 5

M. PAVLOV (Union des Bépubl5.ques socialistes soviétiClues)

fai t observel" que les 101s contre llavortement n'existenii pas dans tous

les pays. Il estilne par contre que 1'Article 4 devrai t cq1J1l)r~nd:re la

condamnation. du ch~mage, de la faim, de là maladie, du fasoisme, fléaux

qui menaoent des millions de vies.

M. MALIK ( Liban ) désire que le procès~verbab de la séance

tlenne compte des déclarations de la Ohine, de l'Union soviétiClue et

du Royaume~uni relaMves à l'Artiole J1-. M. Mali.k estime que les

délégations de ces trois pays, bien que souhaitant omettre la phrase

"dès le moment de la conoeption," pour conserver à la Déclaration sa

fO)'''me concise, considèren'b Clue la notion eat cepenàant implietuée par

les termes généraux de l'Article 4.

M. v1U(Chine) souHgne que la rédaction de l'Ârticle 4

lIn' implique pae" l'idée exprimée par le délégué du Liban, mais la

contient.

M. 'HIISON (Royaume-Uni) estime que la rédaotion de l'Article

'Peu·t conteni:l1 .cette idée mais ne la contient pas nécessairement.

'La FRESIDE:N'rE parlant en 'bant q~e repX'ésen:t.ante des E'bate-Unie

déclare que les termes de l'Art:tole4 sont Buffiaamm.ent larges pour

comprendre les notions <lU 'un pays peu't désirer adopter COIIlln6 princ:j.pes

généraux. Elle estime 'lu 'une rédaction concise et générale est la

meilleure.

L'insertion' des lIlot(l "liès le mment .de sa conception"

a été rejetée par 6 voix contre 2.

L'iusel'tion des mots 111nd.é~end!illlnel1t de sa condition -physiqUe......--------......' - --~-.--- - .
ou mentale" a é~(.!,8\1etée ;par 6 voix contre 2.
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M,, SANTA CRU-: (Chili) fait observer que les alinéas 2 et 3 

de sa proposition n’ont pas encore ét6 examinka par le Comitd, 

M. b??L.E (ILlban) attiye l’attention au ComitO sur le fait 

que lps Articles 25,, 26 et 27 a0 La Ddclaration traitent des ar0itt3 

M, SANTA CRUZ, (Chili) dbolare que la notion de la udcuritb 

même si dl0 figure dans d 

14, CASSIN .(Franc e) se rango h l'av-IE( du délégu6 du Ltban. 

II estime quVil. faudra trouv& une autre rédaction aes Articles 
. 

an9B Il.8 d&?lnition au droit k% la vie 

‘autres articles de la Ddolaration. 

25> 26 et 27 mais que la notion de la a&urit8 ne doit pas figurer dans 

1'Article 4. 

. L*lnsertion de5 alindas 2 et 3 de la proposition aM.lienna dans 

1’YWtlcle 4 est reJet&e.par trois voix contre wne et qua$re abstentions. 

14. HEYI~OOD (Australie) estime que les mot@ “l’intégritd physique’ 
ne sont pas clairs. 

\ 

Mc T!U (Chine) se prononce en faveur des mots "la sûreté de 

la pemonne.It 

M, PAVLOV (thion des Républiques socialiste‘s soviétiques) 

estima. quo les mots “la sûret de la personne” expriment davantage 

et son.$ par conséquent meilleurs que les mots “l’intégrité physique”. 
I. 

M. FNJX (Uban) fait remarquer que la sûreté de la personne 

et l’intdgrité physique expriment deux idées différentes. Il s’agira 

de rédiger 1 ‘article 4 de. fapon à les y faire figurer toutes les deuxa 

i 

‘,- 
, 
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M. SANTA CRUZ (Chili) fait observer que les aUnéas 2 et :3
..

de sa ~roposition n'ont ~as encore été examinés par le Comité.

M. ~ALIK (Liban) attire l'attention du Comité sur le fait

que l,ea Articles 25J 26 et 2.7 de la Déclaration traitant des dro1te

économiques d.e l'individu.

M. SANTA CRUZ (ChUi) déclare que la notion de la sécurité

de l'individu doit figurer. dans la définition du droit~à la vie

m@me si elle figure dans d'autres articles de la Déclaration.

M. CASSIN (France ) S8 rang€) à l'avis du délégué du Liban.

Il estime qu'il faudra trouver une autre rédact~on des Articles
\

25, 26 et 27 mais que la notion de la aécurité ne doit pas figurer dans

l'Article 4.

-L'insertion dea alinéas ~ et 3 de la ~ropoaition chilienne dans

~ ':i\rt1cle 4 est :r:'e.1etée par troi.s voix..2on~re un.e....et g,ua~.re abster;tions.

M. REYVJOOD (Australie) estime !lue les mot~ 1f1 'intégrité physique'
ne sont pas clairs.

M. lJU (Ohine) se prononce en faveur des mots "la s'Ûreté de

la personne."

M. PAV~av (union des Ré~ubliques socialistss aoviéti~ues)

estime' que les mots "la sÛreté de la personne" 6x-Pl'iment davantage

etson'if par conséquent meilleurs que les mota 1Il' intégrité physique".
\;'

M. MAJ.,ll\: (Liban) fait l'ema:r:'Çluer que la I:l'Ûreté de la personne

et l' intégrité physique ex-primel'lt deux idées différentes. Il s'agira

de rédiger l' article 4 de fa90n à les yfait'e figurer toutes le8 deux.
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14. CASSIN (France) estime que la notion de la !&rete de la 

Pernonne vies la afkurité dans laquelle un individu peut vivre, 11 ne 

verrait pas drobjection à ce que lea mots “integrité physique” soient 

insérks a8i420 llarticle 4, Il rappelle que iVhrti2.e 4 constitue une tête 

de chapitre et qu’il gouverne les articles Ecuivants. 

M, SAlYlI!A CRU!Z (Chili) se prononce en faveur de lrineertian 

aet3 mots “intégrité physique,” 

Mlle SEJDER (FQd&ation americaine du Travail) propose 

substituer le tex$e adopté à Bogo@, 8. celui de lfarticle 4, 

de 

M. VILSON (Royaume-Uhi) prdcise que les halées expriméea à 

Bogota figurent dej& dans l’article 2, qui n’a pae encore ét6 aiBouté. 

11 estime par conséquent qu’il est préfkrable de garder le texte de 

1’articI.e 4 tel qu’il a kté adopte à Genève. 

M. MA.LIK (Liban) propose d’ajouter à l’article 4 les mots 

” integrite phyeique *” 

Le Comité décide 6~ ne pas ajouter lea mota ~"irddgritd physique" - 

à l’article 4 par quatre voix contre quatre, ! 
u 

Le Comit6 adopte 1 rarticle 4 dana 8a rtldaction de Genbve par sept 

voix et une ‘abstention, 
. 

M, PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

déoira noter que le texte rüf33e de L'ar%ide 4 parait plus large que les 

textes franqais et anglais, 

Examen de 1’Artiole 5 

M. CASSIN (France) déclare qu’il est prêt à accepter dan8 fia 

réd,action actue,lle 1'Article 5 et qu’il ne pourrait voter pour les * 

suggestions mexicaine et bréeilienne (cette dernière ne concernant 

dlailleurs que le texte anglais). 
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M. CASSIN (Fl~anoe) estime ~ue la notion de la s~reté de la

personne viee la sécurité dans laquelle un individu peut vivre. Il ne

verrait pas d'objection à oe ~ueles mots llintégrité physiquell aoient
~

insérés dans l'article 4. Il rappelle que llArticle 4 constitue une t~te

de chapitre et qu'il gouverne les articles suivants.

M, SA~~A ORUZ (Chili) Se prononce en faveur de l'insertion

. des mots Il intégrité physique. Il

Mlle SENnER (Fédération américaine du Travail) propose de

8ubstïtuer le texte adopté à BOB<?t@:, à celui de l'article 4.

M. l'TILSON (Royaume-Uni) pl:'écise que les iùées exprimées à

Bogota figurent déjà dans l'article 2, qui n'a pas encore été discuté.

Il estime par conséquent qu'il est préférable de gal:'der le texte de

l'article 4 tel qu'il a été adopté à Genève.

M. MALIK (Liball) propose d'ajouter à ltal:'ticle 4 les mots

. Il intégrité !lhysique."

Le Comitéaécide es ne !las a.~ter 1136 mots Il intégrité physique"

à l'article 4 E~ guatre voix oontre auatre.

~ Comité adopte l'article 4 dans sa rédaction de Genève par sept

voix et une abstention.

M. PAVLOV (Union des Républiques 80Œialistss soviétiques)

dési~e noter que le texte russe de l'ar~icle 4 parait plus large que les

textes français et anglais.

Examen de l'Artiole 5

M. CASSIN (France) déclare qu'il estpr'E;t à accepter dana sa

rédaction aotuelle l'Article 5 et ~u'ilne pourraltvoter pour les

suggestions mexicaine etbréeilienne (cette dernière ne concernant

dl ailleurs que le texte anglais).



M, WII,SON (Royaume-Uni) propose la suppression de l’kticle 5.’ 

En effet, le textb n’en est qu’une Bnumdration dea -m&hodes par 

LFZ PRESIDENTE, pedant en tant que reprdsentante des Etats-Unis, .J 
3 
$ '( 
!(li j. 

réserve sa position EUF la suppression de 1’Article 5, Ella estime, en 
::i, . 
jil ( 
?)!’ effet, que la aéOifd0n en, dépendra de celle que prend& le Corni++ 
c 
y concernant la forme finale de la Déclaration, 

Dans le cas oh l’Article 5 serait conserd, IQne Roosevelt y 

ndemente figurant dans les recommandations 

présentées par ‘les Et’ats-Unis (document E/CPJ, 4/AC,1/20), Elle Voudrait 

confier la rédaction de bet article à ce Comité. 

M; SANTA CRUZa (Chili) d&lan*e que si 1 tArticle 5 est maintenu? 

il proposera d’y substituer le texte adoptt! 8. ‘Bogota, 

\ 

,‘ 

,’ 

lesquelles la liberté pourrait être consode et qui est déjà fdte 

dans le Pacte International, 

M, WTJ (Chine) se prononae en fU’VeUr de la suppression de 

llArticle 5. 

M, PAVLOV (Union des R6publiquen SOoialiUtea sovi6tiques) 
, 

estime qu,‘il s’agit ao bien ddterminer le rapport qui existe entre 

la D&l.aration et le Peck. Selon M, Pavlov il faut que chaque article 

au Paote trouve sa contre-partie dans la CBoLaration, Il estime, Par 

ailleurs, qu’il faut compder 1’Artiole 5 par le paragraphe 5 de 

1’Akticl.e 9 du P&ote, dont le texte est le suivant : ’ Toute personne 

a ar0i’t ahigor une réparation en cas’dtarrestation ou de privation 

de libeYt375 illégales, ” M, Pavlov est d’avis que ltArticle 5 devrait 

figurer dans la Déclaration, car il la rend plus vigoureuse. 

E/eN .1../ AC .l/SR .35
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M. "rUSON (Royaume··Uni) :propose la su:ppression de l'Article

En effot, le texte n' 8n est qu'une énumération des -méthodes par

lesq.uelles ~a lil1erté pourrait~tre conservée et qui est dé;là fG.i te

dans le Pacte International.

M. ''lU (Ch:tne) se 'Prononce en fa'V8ur de la Suppression de

l'Article 5.

M. PAVLOV (Union des Républiques soo1.aliE'l'bes soviétiques)

estime qu,' il ft 1agit de b:l.en d,étel'miner le l'apport qui existe entre

la DéolaraMQn et le Pa.ote. Selon M. Pavlov il. faut que ohaq,ue artiole

du Paote trouve sa oontre~:partie dana la Df)olal'ation. Il estime , par

ailleurs, qu'il faut compléter l'Artiole 5 IJar le paragraIlhe 5 de

l 'Ai~ticJ.e 9 du Pacte, dont le texte est le suj.vant : " Toute personne

a droit dl exiger '\.lue réparation en caf.l" à 'arl"estation ou de privation

de liberté illégales." M. Pavlov est d'avis g,ue l'Article 5 devrait

figurer dans la Déclaration, car il la rend plus vigoureuse.

La PRESIDENTE, pexlant en tant que ~e:présentante des Etats-Unis,

réserve sa position sur la sUPIJr8ssion de l'Article 5. Elle estime, en

effet, que la décision en. dépendra de celle Clue prendra' le Comité

concernant la forme finale de la Déclaration.

Dans leoas où 1.'Article 5 serait conservé, JVJ!D.e Roosevelt y

proIJoserait deux atJ1Gndements figurant dans les reco:rr.m/3.ndations

présentées ,par 'les Etats-Unis (document E/CN.4/AC.l/20). Elle voudrait

confier la rédaction de cet article à ce Comité.

M. SANTA CRUZ, (Chili) déclare Clue 1:11 l'Article 5 est maintenu,

il proposera d'y substituer le texte adopté à'Bogota.

, '



14. HEYWOOD (Australie) propose de soumettre'à la Commission 

des ay0ita de ll~omne deux versions de la Déclaration, une courte et 

une, longue. Il estime qu'on ne saurait-raccourcir la Ddclaration de 

Genève sans en atteindre la substance, Par consdquent, il propose que 

tous les Articles soient examida comme devant faire partie d'une 

Ddclaration lor@ue, mals qu'une:Déolaration courte soit rédi&e en 

même temps. 

Il souligne qu'il est essentiel de conserver 'la forme déclarative 

dans la rédaction de la D&laration. 

Le Comi.té~écide de conserver llArticle 5 par cinq voix contre 

deux et une abstention, 

M. PAVLOV (Union, des Républiques socialistes soviétiques) 

souligne que les amendements qu'il propose découlent des termes mêmes de 

l'article 5. 

M. WJTA CRU!Z (Chili) appuie la proposition soviétique. Il 

indique par ailleurs que la rédaction de 1'Artikle proposé par la 

France et celle adoptée à Bogota sont presque identiques, 

M, CASSIN (France) estime qu'il ne s'agit pas d'inclure les 

mesures d,'ex&ution dans la Déclaration même, si , 
est pas concise. $4. Cassin'fait'obs&$vex que la 

pour llinclusion de 113mendement sovidtique ame 

mais qu'elle votera contre s3n inclusion dans la 

la rkdaction n'en I 

J?rance avait voté 

1'Artiole 9 du Pacte 

Déclaration, 

EloN. L~/AC .1/SR.35
Page 9

M. BE~vOOD (Australie) propose de soumettre à la Commissio~

des droits de l'homme deux versions de la Déclaration, une courte et

une longue. Il estime qu'on ne saurait raccourcir la Déclaration de

Genève sans en atteindre la substance. Par consé~uent, il propose que

tous les Articles soient examinés comme devant faire partie d'une

Déclaration longue, mais qu'une Déclaration courte soit rédigée en
,..

meme temps.

Il souligne qu'il est essentiel de conserver "la forme déclarative

dans la rédaction de la Déclaration.

Le Com:i.té décide de conserver l'Article 5 ~par cinq voix contre
i

deux: et une abstention.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviéti~ues)

souligne que le8 o.mendementsClu 1il propose découlent des termes m~mes de

l'Article 5.

M. BANTA CRUZ (chili) appuie la proposition 8oviétiClue. Il

indiClue par ailleurs g~e la rédaotion de l'Artiole proposé par la

France et celle adoptée à Eogota sont presque identiques.

M. CASSIN (France) estime Qu'il ne s'agit pas d'inclure les

mesures d,' exécution dans la Déclaration D+~me, si la rédac:tion n'en
1

est pas concise. M. Cassin "fait observer que la France avait voté

pour l'inclusion de l'amendement soviétique dans l'Article 9 du Pacte

mais qu'elle votera contre son inclusion dans la Déclaration.

M. 1HLSON (Royaume-Uni) se range à l'avis de M. Cassin.
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M. SAFI'A CRUZ (Chili) indique que l'llrticle 5 adopté à 

Bogota ne fait que préciser que l'individu a droit 8. un traitement 

humain pendant l'arrestation preventive. 

Le Comité ,d&ide de ne p2snclure l'amendement soviétique 

dans 1lArticle 5 par cinq voix contre trois, 

M. SAN'IIA CRUZ (Chili) propose d'ajouter à la fin de l'drticle 5 

la phrase suivante : " ,,.. a aussi le.droit à un traitement humain 

pendant sa détention." . 

La $RESIDENTE fait observer que 1'Article 7 tra5.te déjà de 

ce point. Elle propose qu'un sous-comité rédige les Articles 5, 6 et 7, 

en tenant compte des idees exprimees à la Conférence de Bogota, Elle 

dés2gne un sous-comité compose de: Chili, L'Union des Republiques sociali- 

tes soviétiques, Chine et Etats-Unis. 

M. WILSO'N (Royaume-Uni? suggère que le, sous-comit6 tieye 

également compte du fait que 1'Article 9 du Pacte contient le principe 

genkral devant figurer dans 1'Article 5 de la Déclaration. Il rappelle 

que 1'Article 13 du Pacte est relatif au même principe. I 
. 

,+' 1,. La seance est leveo à 13 h. 15. 
_..' 
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M. SANTA CRUZ (Chili) indique que l'Article 5 adopté à

Bogota ne fait que préciser que l'individu a droH à un traitement

humain pendant l'arrestation préventive.

~omité dé~1de de ne-p~~!nclure l'am.~ent soviétique

dans l'Ar~icle 5 par oinq voix contre trois.

M. SANTA CRUZ (Chili) propose d'ajouter à la fin de l'Article 5

la phrase suivante : Il ,... a aussi ;Ledroit à un traitement hu:rnain

pendant sa déten'l1ion."

La ~ESIDENTE fait observer que l'Article 7 traite déjà de

ce point. Elle propose qu'un 8ous~comité rédige les Articles 5, 6 et 7,

en tenant compte des idées expri~es à la Conférence de Bogota. Elle

désigne un sous-comité composé de: Chili, L'Union des Républiques sociali~

tes soviétiques, Chine et Etats-Unis.

M. WILSON (Royaume~Un1j suggère que le. sous-comité tie~e

également compte du fait que l'Article 9 du Pacte contient le principe

général devant figurer dans l'Article 5 de la Déclaration. Il rappelle

que l'Article 13 du Pacte est relati~ au m~me principe.
1

La séance est levée à 13 h. 15.


